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• L’article 9 qui précise que toute personne qui en fait la demande a droit 
d’accès aux documents d’un organisme public, mais que ce droit ne 
s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature. 

 

• L’article 22 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou 
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un 
avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou 
une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds. 

 

• L’article 23 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer le 
secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle 
fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
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• L’article 31 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une opinion juridique portant sur l’application du droit à un 
cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte 
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de 
texte législatif ou réglementaire. 

 

• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation, faits depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre 
d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix 
ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 

 

• L’article 39 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en 
cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision 
ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit 
écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

 

• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès des 
responsables d’accès dont vous trouverez les coordonnées à 
l’Annexe A, ci-jointe. 

 

• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont 
confidentiels. 
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• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui 
permettent directement ou indirectement de l’identifier. 

 

• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  
  



  
  

 

       

 

 
Annexe A 

 
1) Madame Lorraine Tardif 
Conseil des Arts et des Lettres du Québec 
Secrétaire générale et 
directrice du bureau de la présidente 
1435, rue de Bleury, bureau 300 
Montréal (Québec)  H3A 2H7 
Téléphone : 514 864-4346 
Sans frais : 800 608-3350 
lorraine.tardif@calq.gouv.qc.ca 
 
2) Monsieur Guillaume Roy 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
Secrétaire général  
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, aile Chauveau, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4J3 
Téléphone : 418 691-2040 
accesinfo@mamh.gouv.qc.ca 
 
3) Me Sophie Lizé 
Société de développement des entreprises culturelles (SODEC) 
Secrétaire générale et  
directrice des affaires juridiques 
905, avenue De Lorimier, 4e étage 
Montréal (Québec)  H2K 3V9 
Téléphone : 514 841-2298 
acces@sodec.gouv.qc.ca 
 
4) Monsieur Frédérick Desjardins 
Ministère du Tourisme 
Secrétaire général 
900, boulevard René-Lévesque E. #400 
Québec (Québec)  G1R 2B5 
Téléphone : 418 643-5959 
Télécopieur : 418 643-3311 
demandes.acces@tourisme.gouv.qc.ca 
 
5) Mélanie Drainville 
Secrétariat du Conseil du Trésor 
Directrice du Bureau du secrétaire 
875, Grande Allée E., 4e, Secteur 100 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Téléphone : 418 254-9672 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 
 



  
  

 

       

 

6) Me Emmanuel Tani-Moore 
Ville de Montréal  
Greffier et directeur 
275, rue Notre-Dame E., rez-de-chaussée 
Montréal (Québec)  H2Y 1C6 
Téléphone : 514 872-3142 
greffe_acces@montreal.ca 




